Formule 26 (Régle 29(2)) cs.n°

COUR SUPREME DU YUKON

Entre
Demandeur/Pétitionnaire
et
Défendeur/Intimé
INTERROGATOIRE ECRIT
Interrogatoire écrit au nom de [partie] en vue de

l'interrogatoire de [personne(s) qui doit (doivent) répondre aux questions]

[Enoncer les questions, les numéroter, et, si les questions s'adressent a plus
d’'une personne, préciser qui doit répondre a quelle question.]

Fait le

Partie [ou avocat de la partie]



	COUR SUPRÊME DU YUKON 

